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LYO.X, iS AVRIL 1828. 

A M. le Rédacteur du PRÉCURSEUR. 

Lyou , 18 avril. 

Monsieur , 

Ou a beaucoup dit que ma retraite de la candi-

dature au deuxième arrondisse.neut en laveur de 

M. Couderc , avait été entre lui et moi l'elfet d'une 

transaction, ati tmfyeu de laquelle il m'aurait promis 

sa voix et celle de tous ses amis au grand collège 

du département. 
Promettre les voles d'autrui est absurde et cou-

pable : engager le sien propre et son influence sur 

d'autres me semble chose permise et que j'avouerais 

pour mon compte hautement ; en tout cas aucun 

engagement de cette nature u'a été' pris, et je désire 

que le public le sache. 

Je n'ai point l'honneur d'être connu de M. Gou-

derc, et n'ai jamais eu de relations personnelles 

avec lui. Ma retraite ne pouvait lui être tort utile, 

mais j'ai cru devoir à moi-même cet acte de défé-

rence envers un ancien député dont la conduite 

politique était digne de mou es.ime et de mou res-

pect. 

Je ne connaissais les principes et le caractère de 

M. Fulch'u on , son concurrent , que sous les plus 

honorables rapports ; mais reportant nies espé-

rances sur le grand collège , je redoutais sa candi-

dature au deuxième arrondissement, parce que sou 

élection , après celle de M. ilumblot-Couté, venant 

a épuiser le nombre des députés éiigibles hors du 

département , te succès de sa candidature au midi 

m'eût fermé, par le fait, tout accès à celle du 

yrand collège. 

Ainsi, et indépendamment de toute autre conve-

nance, mon intéiêt eût suffi pour me déterminer 

*<> exprimer mon vœu contre M. Fu'cuirou, et c'est 

ce que j'ai fait par un acte de libre et personnelle 

■volonté; aucun traite, aucune transaction n'avaient 

Le soin d'y concourir et n'y ont elfectiveuieut con-

couru ; quelque haut prix que je mette aux suffrages 

de M. Couderc et de ses am;s, je déclare et j'ai-

iirme qu'ils sont, à mon égard, libres de tout enga-
gement. 

Au moment de vous envoyer ceUe lettre, je trouve 

dans votre feuille de ce jour, celle de M. Fulchiron 

•Jiri me cause une vive satisfaction, et confirmerait 

KÛ besoin la bonne opinion que j'avais conçue do 

a.oti dévouement à la cause constitutionnelle ': si je 

suis destiné à succomber dans la lutte qui s'enga-

gera au collège de département , j'aurai un bon 

exemple de plus à suivre, et je n'hésiterai pas à fuir e 
mon devoir. 

Veuillez agréer, Monsieur, Passurauce de toute 
«nu considération. 

AKI*SOS Dur-ERGN. 

DE LA CiWBrDÀTORfi DE M. CODDBRC. 

La candidature de M. Couderc dans l'arrondisse-

ment d 1 ta'.d't est hors contestation depuis que le 

scrutin préparatoire; a fait connaître la majorité. 

Tons les électeurs coustilaii juuels n'ont pas pris 

part à ce scrutin, et il n'en pouvait être autrement; 

mats comme aucun d'eux a'emporte un intérêt privé 

dans l'ex«rcice de son droit ; comme les affections 

personnelles ne sont de rien dans cette grande al-

la' re ; comme l'essentiel est d'avoir un député cons-

titutionnel , il est raisonnable que le candidat qui 

a été choisi dans une assemblée d'électeurs régu-

lièrement convoquée, réunisse les suffrages de tous 

fis électeurs qui partagent la même opinion poli-

tique. Désavouer les siens dans un cas semblable 

serait montrer une susceptibilité, peu louable, un 

esp.it peu étendu, un patriotisme peu éclairé. 
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aucun motif raisonnable pour ne pas donner leurs 

«limages au candidat désigné. Quant à ceux qui ont 

pris part à ce scrutin, nous ne leur ferons pas l'in-

jure de douter de la sincérité et du zèle qu'ils met-

tront à souteii r de leurs votes et de toute leur in-

fluence le candidat qui a eu la majorité. 

Il est toutefois une objectiou qui a été élevée con-

tre la candidature de M. Couderc , et que , malgré 

sou étra.igeté, nous ne devons pas tout-à-fait pas» 

ser sous silence : c'est sa qualité de proteslaut. On 

a dit que les électeurs de ia campagne pourraient 

s'en olîusq 1er et lui refuser leurs voix. Nous ne sa-

vons si c'est bien sérieusement qu'on a avancé c la. 

Qu'à IVîmes et à Avignon on élevât uu pareil doute, 

nous pourrions en être touchés , quoique nous sa-

chions les progrès que les lumières et les idées 

Constitutionnelles ont faits dans les villes du midi 

depuis quelques années ; mais à Lyon ! mais autour 

de cette cité! Ah, Messieurs de la ville, ne calom-

nions pas les habitans de lu campagne. Que de 

vieilles femmes en soient encore là, c'est un petit 

111 iliieur ; mais que des hommes , payant cent écus 

d'impositions , soient soupçonnés d'être demeurés 

à uu degré si bas dans la civilisation , c'est ce qu'il 

11e faut pas admettre ; c'est ce que nous verrons 

démenti solennellement dans trois jours. Les pro-

testaus jouissent des mêmes droits civi's et po-

litiques que les autres Français ; ils forment nue 

classe nombreuse de la société , ils doivent être 

représentés. Enfin, il ne viendra pas à la pensée 

d'un homme qui jouit de toute sa raison , de 

douter de la probité et du patriotisme de députés 

tels que Gauthier, de Preissae. Benjamin Delessert, 

Boissy-d'Auglas , Benjamin Constant, Turkheim , 
Pelet de la Lozère , etc. 

La dernière liste complémentaire des électeurs 

de l'arrondissement du midi , et l'arrêté de clôture 

de la liste définitive ont été a Hic lie's aujourd'hui. Il 

eu résulte que cette liste qui comprenait 84^ ins-

criptions eu novembre dernier, se trouve réduite 

à 770. Ce résultat ne peut pas être ultritraé seule-

ment aux difficultés élevées to'af l'administration j il 

indique une grande uégligence de la part des élec-

teur» qui ont o n s de requérir leur inscription, et, 

disons-le aussi, de la part des personnes qui ont 

perdu en vaines disputes un tems qu'elles auraient 

mieux employé à faire compléter et épurer les listes. 

—Une somme de 4°,
000

 fr< 1 faisant partie de 
celle qui a été volée chez M. Beaup , vient d'être 

retrouvée dans les euvirous du théâtre des Cèles-

tins. Il y a lieu d'espérer que cette découverte met-

tra sur les traces des auteurs de ce crime. 

— M. Ghvs , heureusement rétabli de l'accident 

qui lui était arrivé, se propose, avant son départ 

pour la capitale, de donner un dernier concert dans 

lequel il exécutera un concerto de Mode, et un air 

varié de Lafout. Ce concert aura lieu lundi ou mardi 
prochain , à la salle de la Bourse. 

— Nous avons fait connaître la malheureuse po-

sition de notre compatriote Debavay. On apprendra 

avec plaisir que la loge maçonnique du P.irJ'ait si' 

lence s'est empressée de faire dans son sein une 

collecta en faveui de ce jeune homme j elle a pro-

duit la somme de 151 fr. 5 J c. C'est la plus belle 

réponse qu'on puisse donner aux détracteurs de la 
maçonnerie. 

CHAMBRE DE COUAIEHCE DE LYON. 

AVIS. 

Le commerce est informé, d'après une dépêche de S. Esc. 

le 111'mistre seerctaiie-d'état au département du commerce et 

des manufactures , en date du 5 du présent mois , qu'aux 

termes des traités exista us entre S. VI. Très-Chrétienne et 

S. Al. l'Empereur du Brésil, le visa des ageus consulaires de 

S. M. Brésilienne n'est point exigible pour les certilieals cons-

tatant l'origine des produits lr.ineàis, destinés à être expédiés 

au Brésil ; que ce visa ne doit être apposé que sur le manifeste, 
d ans le port d embarquement. 

Lvon, le i5 avril 1828. 

Li stc.'ilairt, membre de la chambre, L. DICAS. 

M. le directeur-général dés douanes a fait connaître à là 

chambre de commerce, que par décision du 5 mars dernier , 

S. Exe. le ministre des finances a ajouté aux bureaux déjà ou-

verts an transit des soies grèges et moulinées , le bureau de 

Perpignan par Pert'ius , pour l'introduction en transit des 

soies grèges et moulinées d'Espagne, qui seront dii'igées de ce 

point de la frontière sur 1 entrepôt de Lyon. 
Des instructions ont été données par M. le directeur-général 

a AL l'inspecteur des douanes, à Lyon , et à M. le directeur à, 

Perpignan , pour l'exécution de cette disposition. 
Le secrétaire, membre de la chambre, L. DuoASt 

PARIS, 16 AVRIL IS2S. 

Les électeurs du 6' arrondissement électoral 

de Paris ont fait hier un scrutin préparatoire pour 

désiguer leur candidat constitutionnel. MM. Alétilti» 

dre Laineth, Charles Uupin, Viennet et Bart'i.é sié-

geaient au bureau. Le mérite des candidats n'a été 

soumis à aucune discussion. Les électeurs étaient 

au nombre de 5oa j la majorité de ;52. M. Ghardelj 

juge au tribunal de première instance , ayant ob-

tenu 169 voix au premier tour de scrutin, est le 

candidat constitutionnel de l'arrondissement. Aucun, 

de ses concurrens u'a réuni 5o suffrages. 

—» Environ 600 électeurs constituti >nne!s du 3° 

collège de Paris s'étaient réunis hier chez l'un d'eux ; 

les candidats y avaient été appelés , et leurs titres 

ont été discutés. Aujourd'hui Un premier toui de. 

scrutin préparatoire a eu lieu ; 712 électeurs ont 

voté ; les trois candidats qui ont obtenu le plus de 

suffrages, et entre lesquels il doit y avoir utl scru-

tin de ballotage , sont: MAL Lusèbe Salverte , 240 

voix ; KousseaU , ancien maire , 177» baron de la 

Doucette , 106. 

— Les bureaux de la préfecture de là Seine sont 

restés ouverts hier jusqu'à minuit. M. le préfet et le> 

conseil de préfecture ont été en permanence pour 

recevoir lés réclamations des électeurs qui devaient 

être portés sur /e dernier tableau de rectification 

prescrit par l'article 5 de l'ordonnance royale du G 

mars dernier. 

Un assez grand nombre de justification ont été 

apportées à l'Hôtcl-dc-Ville jusqu'au moment de la 

clôture. 

— Le Moniteur publie aujourd'hui tin brillant 

éloge de M. Billaud , nouveau procureur du roi près 

le tribunal de première instance de la Seine. On 

avait reproché à M, Billaud certaine circulaire élec-

torale publiée en Corse; le Moniteur répond : 

« Quant à la circulaire , elle est de 1824» Ce ma-1 

gistrat, qui r eut du ministre de la justice l'ordre 

exprès de s'adresser à ses inférieurs , se contenta 

d'y reproduire presque textuellement les expres-

sions de la circulaire ministérielle. » 

— Lue hausse assez seusible a lieu dans les prit 

de roulage de Paris à Brest, à Lorieut et à Roche--

tort. Cette hausse s'explique facilement eu ce mo-

ment, où l'on sait qu'on arme dans nos ports mi-

litaires. 

— Une indisposition assez grave empêche depuis 

quelque tems M. Augustiu de Leyval de prendre 

part aux travaux de la chambre. 

— M. de La ochejaquelin est passé par Francfort 

le 9 de ce mois se rendant à Pctersbourg. 

— Il est question d'un congrès qui se tiendrait 

prochainement à Varsovie ou à Bresluu. 

— Sir Williams Clinton , commandant en chef 

des troupes anglaises eu Portugal, est arrivé à 

Portsmouth à bord du vaisseau le ifindior-Castlt;. 

Aussitôt après son débarquement, le général est 

parti pour Londres. 

— De nombreuses promotions viennent d'avoif 

lieu dans l'armée prussienne : cinq co'.onels ont été 

nommés majors-généraux ; onze lieutenans-colouels 

ont été promus uu grade de colonel , et 18 majors 

à'celui de lieutenant-colonel. 
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VbnténàM les motifs du projet de loi sur ta presse périodique. 

Le roi nous a ordonné Je vous apporter un projet de loi 

pur la presse périodique; il a pour objet, de concilier les véri- » 

tables intérêts delà liberté et la juste répression de là licence: i 

Pour <|«e!e libre usage soit assuré, il faut que l'abus ne vienne
 sa( 

pas te compromettre sans cesse ; aussi la Charte a-t-elle déclaré ,. 

<|ue la liberté de la presse demeurait placée sous-fa tutelle des
 r(>> 

lois qui doivent en réprimer les excès.
 co 

L'expérience heureusement acquise des conditions véritables
 yo 

du gouvernement constitutionnel a beaucoup simplifié celte 

fiante question politique, et tons les bons esprits repousseraient
 c

,
( 

également tiWe législation oppressive qui enchaînerait la plus ^ 

noble des facultés del homme, et une législation imprévoyante
 Qa 

qui abandonnerait la société , l'ordre publie et la vie privée ^ 

au* doctrines subversives et aux atteintes de la calomnie. 

Quelque opinion queTon ait sur le droit d'établir et de pu- • 

blier des journaux, on ne peut s'empêcher de reconnaître que "j^ 

la presse périodique est un mode de publication qui doit 

exciter l'attention particulière du législateur.
 t

;
( 

Un journal n'est pas l'expression de l'opinion d'un seul bom-
 c£ 

trie ; il parle chaque jour à des
(
 milliers d'auditeurs ; il les en j» 

tretieut «les affaires, publiques , des .plus hauts intérêts dedaso-

«iété, des institutions qui la protègent; par la nature même £ 

-du travail qui en prépare la publication , par le but quil se 

propose , U se distingue de tout autre genre d'écrit. C'est une 

•chaire dont l'enseignement est quotidien et retentit d'un bout 

-du royaume à l'autre ; ses réda-leurs exercent une espèce de 

pouvoir public ; leur feuille ést habituellement la lecture ex- .j 

•çlusivc d'un grand nombre de citoyens ; elle vient trop souvent
 s( 

'interpeller lés passions , réveiller les souvenirs , s'efforcer dè j
e 

substituer d'autres sentimens et d'autres idées aux sentimens 

dominai! s et aux idées reçues , et elle y parvient fréquemment ^ 

par son iuïa'tigatle persévérance , et l'habile variété de ses in- ^ 

•if.iuations. p 
C'est donc bien moins un droit individuel qu'il s'agit de pro- ' 

tégéï dans la publication des journaux, qu'un besoin social qu il
 1 

Importe de satisfaire. 

La publicité est l'aine du gou vernement que nous devons à 1 

la généreuse sagesse et à la bonté éclairée de nos rois , et les ^ 

journaux sont les inslrumeus nécessaires de celte, publicité. ^ 

Sans eux, elle ne serait qu'un vain nom et <pi une vaine forme. 

In utilement des voix éloquentes feraient retentir l'une et 1 autre { 

tribune; inutilement les ministres du roi viendraient-ils don ',. 

ner aux chambres les communications qu'ils leur doivent, si j 

leur parole n'était'entendue que du petit nombredauditeurs qui ^ 

remplissent les étroites galeries de la salle de vos séances ; il 

en Serait "dé même des audiences des tribunaux; une publicité ' 

■emprisonnée dans les limites d'un prétoire aussi resserré, noi- j
( 

f rirait qu'une garantie bien imparfaite. Notre forme de gou- L 

verneuieiit appelle ainsi les diseussions publiques ; il associe 

te pays aux graves controverses de politique et d'administra-

tion. Dans les occasions solennelles , qui mettent en mouve-

ment les pouvoirs politiques, la publicité éclaire les opinions ^ 

désintéressées , prépare le choix légitime des candidats dans a 

les élections , et fait tomber ces fausses popularités d'un jour, § 

qui ne peuvent supporter l'épreuve d'une discussion sérieuse. | 

La publicité véritable est celle qui fait parvenir jusqu'aux ex- 1 

trémités de la Franco les discours qui sont prononcés dans c 

cette enceinte; c'est celle qui transporte les habitans des dé- I 

partemens dans la capitale , et ceux de la capitale dans les dé-

parlemens, pour y être téinoinsdes débats législati s ou judi- 1 

-claires qui sont dignes de leur attention. Or cette publicité, 1 

les journaux seuls peuvent là donner. 

Toutefois, pour que la publicité soit efficace, il importe ' 

que ses organes soient sincères. Le privilège ou la-dépendance ' 

les vicie -, ils doivent être préservés de 1 dn par la concurrence, 1 

et affranchis de l'autre par 1 abolition de tout examen préala-

ble. C'est le double but qu'on s'est proposé d'atteindre dans 

le projet que nous avons l'honneur de vous présenter. 

Selon notre législation actuelle , nul journal ou écrit pério-

dique , consacré en tout ou en partie aux matières ou aux 

nouvelles politiques, ne petit être établi slms l'autorisation 

du ltor ; les journaux existans au i*r janvier 1822 sont ex-

ceptés de ectte disposition ; la loi du 17 mars delà même 

année a créé en leur faveur une exception en vertu de la-

quelle ils ont depuis cette époque exclusivement disposé de la 

presse périodique. 

Un tel état de choses est contraire h la fois à l'égalité des 

droits, à la libre et sincère manifestation des faits , des actes 

et des opinions , et aux intérêts politiques de l'état. Tout mo-

nopole est nuisible ', et celui de la presse périodique plus 

qu'un autre. Il crée au sein île la société une puissance de 

lait qui force bientôt les pouvoirs publics eux-mêmes à comp-

ter avec elle. D'ailleurs, sans la concurrence ,.. il n'existerait 

pas de contrôle qui mette les lecteurs à portée d'apprécier la 

tonne foi des écrivains; ils disposeraient arbitrairement des 

faits et des réputations , toute vérification devient impossible, 

toute réclamation est impuissante. 

_ te projet de loi a pour objet de mettre «n terme à 'cet abus ; 

il accorde à tout Français majeur, et jouissant des droits 

«àvds , la faculté d'établir un journal ou écrit périodique. 

Quelle que puisse être l'utilité des journaux, leur puisr 

sanle influence une fois reconnue, on ne saurait refuser à la 

société le droit île demander des garanties spéciales et propor-

tionnées à la grandeur de cette influence même ; et on ne 

saurait comparer l'exploitation d'un journal à celle de toute 

autre entreprise purement commerciale ; car une industrie qui 

internent dans les affaires publiques n'est pas une industrie 

ordinaire. S'il,est vrai de dire que le droit de propriété est 

toujours circonscrit par les lois ou les réglemens qui le mo-

«j fient, il est incontestable qu'en cette matière l'intérêt publie 

commande au législateur de multiplier eucere les restric-

tions. . q ...» 43«;ibh nu . . , 
Ce qui distingue éminemment les journaux des livres, cest 

la périodicité. 
Lorsque les délits dont ils peuveîit'devenir les instrumens 

*i t élé prévus, il n'y a plus rien à faire pour les livre*. La 

Puissance de la loi në saurait alier au-delà. L'influence des li-

vttk est un-faii qoe l'histoire de chaque siècle s'est chargée de 

démontrer ; la place qu'elle tient dans Tordre moral ne dé-

pend daucuue autorité de ce monde; elle a été assignée par 

la providence elle-même , qui nous a envoyé la boussole , la 

|oudreà canoa et limmiuurie , chacune en sou tems. 

La tendance plus ou moins bonne des livres ne peut être édit 

redressée ou combattue que par une tendance contraire. Ce le g 

nest pas en restreignant l'enseignement , en ne répandant" "tior 

l'instruction qu'avec parcimonie , en contrariant le inouve- eu 1 

ment imprimé, aux esprits', qu on ramènera^ le règne d es cerl 

sajftes doctrjnesf,. des -bonnes"în.Bnrs ,\l qu'on fera refleurir fan 

la religion, et la véritable philosbphie. Propager les connais- étr; 

sa lie es utiles , ujultipher 'tes bons livres , encourager les es- tou 

prits élevés à concourir île tous leurs efforts à l'oeuvre de la vai. 

restauration religieuse et~hiorale , avoir dans le bien une juste pri 

confiance comme une inflexible sévérité envers le mal , en lui 

voilà les seuls et uniques moyens. les 

Il y a autre chose à faire, pour les feuilles empreintes du risi 

caractère de périodicité. Elles ne l'ont pas 1 esprit de leur sic- la I 

cle , mais elles dirigent les opinions du moment'. Les jour- étr 

naux circulent avec une étonnante rapidité; peu dinstans alti 

Suffisent pour les lire ; ils sont l'écrit de la circonstance , nit 

l'expression du fait de la veilie , 1 histoire de-l'événement.du jus 

jour. Pour eux, l'oceasiou du délit est prochaine , et quand aill 

le délit existe , il est toujours flagrant. esc 

La précaution la plus naturelle à prendre contre une ac- me 

tion si rapide et si multipliée , c'est'-d appeler l'intérêt au-se-

cours de la sagesse, et d assurer d avance soit au citoyen blessé Le 

dans son honneur , soit à la société , un gage toujours prêt tu< 

pour la représentatioii-d'uii dommage toujours imminent. De pa 

là rétablissement, des cautionnemeus. I véi 

Il n'est pas nécessaire de justifier, devant, vous cette utile ob 

mesure ; si on exige du notaire , de l'agent-de-cbange , des co 

officiers publics de tout genre , une pareille garantie, afin j 
qu'ils n'abusent pas de la eo.niiance dont ils sont dépositaires, j Ti 

il est naturel d'y avoir recours lorsqu'il s'agit d une sorte d'en- 1 l'o 

seiguement public qui peut compromettre à chaque instant ou 

les intérêts généraux et privés. I sic 

Cependant la loi du 9 juin 1819, qui a institué les eau- 1 tic 

tionneinens avec tant de justice et de raison , n'y a Soumis que I di 

lés journaux ou écrits périodiques consacrés en tout ou en j 
partie aux nouvelles ou matières politiques.-Les auteurs du I la 

projet.de loi ont pensé que cette distinction était une erreur -, 1 co 

et qu elle était impraticable., I pt 

i II est des liens moraux entre toutes les Qoruiaissauces bu- I gi 

maines , et les limites qui séparent les sciences sont presque j qi 

toujours insaisissables. A mesure .pie nous avançons dans les 1 v;i 

voies du gouvernement constitutionnel, les grands intérêts 1 ci 

politiques remplissent pt-esqu'enlièremeut l'attention du 'public. I 
Les écrivains qui rédigent'les écrits, quotidiens ou quasi quo- I vi 

tidiens / destinés à la simple'fittérature , sentent la nécessité I év 

d'empreindre de- cette couleur les recueils qu ils publient. I d( 

Notre langue est si complaisante , l'esprit-français si vif , 1 pt 

qu'il ne leur, a point été difficile d'envahir le domaine délai 

politique avec des allusions plus ou moins fines. Il est d'ail I d; 

leurs impossible à ces feuilles de se livrer à la littérature sé- I ai 

rieuse , à cette, littérature qui avance 1 esprit d'une nation. I 
11 faudrait è ces journaux un nombre beaucoup trop grand I l'' 

de rédacteurs capables, ils 11e peuvent se les procurer. Les-ai fi- I Cî 

elles des thé .très , les auecdot :s dramatiques ne suffiraient pas I SL 

à combler le vide de leurs colonnes. Ils spéculent sur la mali- I *' 
gnité publique; ils travestissent la politique , ils parodient les I P' 

actes, ils ridiculesent les personn s , ils renouvellent enfin jour- I st 

nellement au sein d'une société monarchique le scandale de I 
ces personnalités satiriques que la démocratie-athénienne ne I n 

permettait à son "théâtre que deux ou trois fois par année. • la 

Et qu'où ne dise pas que les tribunaux sont institués pour I r< 

réprimer de tels abus ; lorsqu'il s'agit de réprimer, il ne faut I v; 

point lier ces juges de questions vagues à décider, ils ne doi- I q 

vent être appelés qu'à.statuer sur des faits précis ; c'est déua- I Si 

, tuer leur institution que de les forcer à juger si une épigramme I s; 

'; est politique ou littéraire : c'est transformer une cour en aca- I 
démie et une disposition pénale eh uu texte de dissertation. I é. 

' En résumé , le cautionnement n'est point une peine qu'on I p 

. impose , mais une garantie qu'on exige. L'occasion du délit est I 
aussi prochaine pour ce qu'on appelle les journaux littéraires I v 

que pour.les journaux politiques ; aussi le projet de loi atta- I p 

t
 che-t-il le cautionnement à la périodicité , qui a un caractère I fi 

j apparent et facile à constater. . . .. I 

L'échelle des caulionnemens est graduée comme celle delà I r 

e
 périodicité ; ils décroissent à mesure que les époques de la pu- I e 

blicalion sont plus éloignées: alors en effet les chances de délit I f 

g et du dommage diminuent et l'utilité des écrits augmente. Tra- I <j 

vaMIés ave.: plus de soin , ils ne sont pas seulement destinés à I 
,
s
 servir de passe-teins à l'oisiveté , ils deviennent instructifs pour I ( 

,
s
 ceux qui apprennent ut précieux pour ceux qui savent les I 1 

(
_ consulter. • I 1 

ls
 Nous vous proposons; d'appliquer le cautionnement fixé par I i 

[
t
, la loi du 9 juin 1819 à tous les journaux quotidiens ou écrits | 

,_ périodiques qui paraissent piusie.irs fois par semaine, d'exiger I i 

la moitié sculeinent du cautionnement, pour ceux qui ne parais- I t 

[
a
 sent que fous les huit jours; et 1: quart pour ceux qui sont 1 1 

B9
 publiés plus rarement , mais plusieurs lois par mois ; ceux qui I i 

. ' ne Seront distribués qu'à des ternies plus éloignés sont exempts I 1 

de tout cautionnement, ainsi que tes leuilles périodiques exclu- I 
I. hivernent consacrées aux avis . annonces et affiches judiciaires, I 
t
s
 ou aux mercuriales et prix courans des marchandises. ■ I 

Ces exceptions se justifient d élies niâmes, de tels journaux I 
s
. ne menacent ni les droits publics , ni, les intérêts privés. 

|
a
 .Mais l'intérêt des lettres,, des sciences et des arts, toujours I 

r
_ si favorisés par nos Rois et si favorables à la gloire nationale , I 

ae
 réclament une autre mesure. Le projet de loi réserve au roi la I 

t
e
 faculté de dispenser du cautionnement tout journal littéraire L 

u
; ou scientifique qui ne paraîtra qu une fois par semaine ou plus I 

.;
0
 rarement, lorsque cette dispense sera demandée par une des I 

,
it

 \ quatre académies qui comprennent l'institut royal. Cette juate 

Q
. confiance de la loi pour l'élite de nos savans, de nos écrivains I 

ç:
c
 et de nos artistescette intervention généreuse du roi qui affran- j 

j_. chit les écrits utiies d'une obligation quelquefois onéreuse., I 
nous ont paru dignes de la France et de vous. i 

ec
[ La loi ne doit jamais intervenir dans les conventions privées 

qu'en ce qui touche à 1 ordre public. Si le journal ou écrit pé-

JJ. riodiqae est établi par une seule personne , la responsabilité 

L-, est facile à suivre et à saisir; s'il est fondé par plusieurs asso-

JJ. clés , où le législateur devra-t-il chercher la garantie? 

a
e
 Le projet de loi n'exclut aucune des trois espèces de société 

IA que reconnaît le code de commerce. Il ne s'agit pas d imposer 

)al
. d -s gènes , mais de trouver des géraus véritablement respon-

j
a
 sables. 

La'loi du n jain îSig avait exigé que chaque joarnal eût un 

éditeur responsable qui fut le représentant de ses oninî 

le garant de ses principes, la caution personnelle de sa dlv ' 

Bon, afin que la partie poursuivante trouvât toujours Z^" 
eu cas de délits où de contraventions, un champion iudici • 

certain. La plupart du teins les journalistes ont présent 

lâutiimeincapable par son ignorance de surveiller larédacH "* 

étranger à ta propriété du journal et presque toujours nriv!^* 

toute autre , insensible à des peines pécuniaires qui i[
e 

valent l'atteindre et avide de peines corporelles qui n°T 
privant que momentanément dune liberté de peu de va! ' 

lui assuraient pendant la durée d'une détention assez do" ' 

les av antages considérables d'une haute paie. C: IÎ.NBML,^? 

risoire, entée sur une fiction légale, a paralysé l'evécutiou t 
la loi. Le spectacle décourageant d'un prévenu évidemm ! 

étranger au délit, et d'un tribunal réduit à la doulo-u" 

alternative de choisir entre le danger d'une scandaleuse in 

nité et le scandale non moins grand d une condamnai '"'^
U 

juste , a laissé le plus souvent à la partie publique le sent'au'K\ 

ailligeaut de sou impuispauce-, et a convaincu tous les bon-

esprit de la nécessité d'une législation nouvelle. (Légère ru-

meur au côté gauche; M. Mécliin fait un signe à M. Etienne") 

Lebnldu projetde loi est d obtenir une respiMsabililé réelle. 

Lj problème à résoudre consiste en effet à trouver avec certi-

tude , en cas de délit , un prévenu qui so t véritablement eoa-

• pable , et un coupable pour lequel une condamn itioiisoit une 

véritable peine..Nous n'avons pas besoin d'ajouter qu'il f
 m

t 

obtenir ce résultat en s'iininiseant le moins possible dam les 
conventions privées, 

j Vous jugerez , Messieurs , si nous avons approché du but 

Tout en acco/dant la liberté la plus entière dans lé choix des 

formes du contrat, le projet de loi exige que les propriétaires 

I ou les actionnaires du journal soient tenus d investit- un ou plu. 

I sieurs d'entre eux- du .droit d'administrer la société, qui ap'par-

I tient à tous , et que les gérans responsables réunissent des cou-

■ I dilions-déterminées qui feront disparaître les éditeurs fictifs. 

1 I On demande d'abord qu'ils aient la signature sociale, et 

i I la raison de cette disposition est facile à déduire. C'est que les 

, ] codes de nos lois civiles et commerciales leur donnent atorsje 

I pouvoir d'obliger la société , et'qu'un t A pouvoir ne se délë-

• I guepas'à des hommes sans caractère et sans consistance : c'est 

3 1 que cette confiance nepeut être restreinte ou modifiée p ir çU 

s vains monts, lorsqu'elle'est'donnée par l'acte social et sans dé-
i 1 cision judiciaire. 

• I Le projet exige aussi, que les gérans soient chargés de sur-

- veiller ou de. diriger tourà tour la rédaction du journal. Il est 

i I évident qu'un tel mandat ne peut être confié qu'à des hommes 

• I de capacité et peu disposés par conséquent à hasarder leur ré-

, I putation et leur liberté dans un procès correctionnel, 

a I Le projet exige encore qu'ils soient propriétaires d'une pirt 

- I de l'entreprise et d'une portion du cautionnement qui est'fixée' 
- I au quart. 

'Lorsque ces agens respons >blès satisferont à toutes ces eon-

1 1 dilions, lorsque l'empris-junement menacera les personnes en 

. I cas de délit, et que les amendes se prélèveront par préférence 

g
 j sur la part du cautionnement, il est permis de penser quon 

. I aura obtenu une responsabilité réelle , et que la société 11 aura 

• I plus à gémir sur l'impunité des délits définis par la loi, cteon-

I statés par les-tribunaux. 

e j Aucune de ces mesures n'est contraire au droit commun, 

e I ni au principe politique de la liberté d-: la presse. C'est ce qui 

I à déterminé le roi à donner la préférence à ce système de. 

r I responsabilité. La simple lecture du projet de loi vous con-

.t I vaincra qu'il présente une échelle parfaitement graduée, puis-

.- I que la masse des propriétaires n'est atteinte qu'en cas d'insuffi-

1- I sance du cautiotïnemèut, et pour-ainsi dire à-titre de respon-

e I sabilité civile. 

1- I Pour réaliser toutes ces garanties , la publication de tout 

I écrit périodique devra être précédée d'une déclaration dont le 

n I projet détermine l'objet et les caractères. 

il I C'est la vérité qu'on demande aux propriétaires sur les coa-

;s I v entions sociales, sur les parts qu'ils, possèdent dans l'entre-, 

i- I prise, sur les qualités des gérans responsables. C'est à leur 

•e I foi que les magistrats s'en rapportent, j 
! S'ils trahissent cette confiance, la loi peut s'armer de séré-

la I rité. La fraude et le faux font présumer la volonté de uuir* 

n--| et ne méritent aucune faveur. Si la déelaratioa est reconnue 

il I fausse , le projet de loi veut que le journal soit supprimé et 

a- I qu'une amende soit encourue. 

à | Messieurs, au sein dune nation renomeaje de tous teins 

îr I par sa tTançnise et sa loyauté, sous une l'orme de gouver- , 

es nement qui appelle la sincérité dans tons les actes publie* 

I et privés , si ces m :sures pouvaient voùi paraître rigoureuses 

ar j il ne faudrait pas oublier qu'il s'agit de l'émancipation com-

its I plète de la presse périodique , que le projet de loi l'alfraneliit 

er I à la fois du monopole privilégié de quelques-uns , des cu-

is- traves de l'autorisation préalable, du joug toujours mena-

nt çaut de la censure, et de cette procédure d'exception qui 

ui I incriminait la tendance d'uu journal, et qui'reçherchail da-us 

jts I l'esprit qui l'avait dicté uu délit qui ne résultait pas de.soa-, 

lu- I texte. 

■s, I Encore le projet, toujours jaloux des libertés publique , 

• j toujours attentif à protéger la publicité , prescrit-il qu'il se" 

ux I statué imiiiédiateinent par les tribunaux sur toutes les duS-

j cultés qui pourraient s'élever au sujet de ces déclarations-

1rs j S'il s'agit d'un journal qui n'existe point encore , la pabli' 

le, I cité en sera suspendue jusqu'au jugement de première in*" 

ila tance ; site journal existe déjà , il continuera de paraître P1" 

ire l respect pour la possession et les droits acquis, 

lus! Si le journal n'a qu'ua seul propriétaire , la loi n'exigera 

des I point que ce propriétaire se choisisse un second! Il répua-

«te I dra de ses œuvres ; pleiue de sincérité et de bonne loi > 'J ■ 

ins I ne se méfie pas de l'innocence des intentions ( adhésion) < 

an- I elle veillera seulement à ce que ce propriétaire , s'il vieu! * 

ie^ I mourir, soit remplacé dans sa gestion par uu' e.toyeu 

| pable comme lui de servir de caution à la paix publiq^' 

ées Elle donnera à la veuve ou aux héritiers du propriétaire 

pé- décédé toutes les facilités de continuer l'exploitation <\M 

lité seront compatibles avec le bon ordre. Elle na pas p>ur 

iso- objet d aggraver le malheur des orphelins ni la juste dou- -

leur des veuves ; elle cherche à concilier avec une égale ! 

iété licitude les intérêts domestiques et l intérét sacré des bonne» 
>sei mœurs et de l'ordre public; si une indispensable nécessité 

on- ne l'y force, elle ue veut pas que la (amiUe privée de s"1* 

chef puisse l'être encore de sou patrimoine. 

; «u ' *i le journal a plusieurs propriétaires et uu' seul géraat «*• 



nonsable , «eux-ci , s'il vient à leur manquer . seront tenus de d 

le remplacer dans un très-court délai. En ce cas l'intérêt pu- | d 

blic commande , et l'intérêt privé est suffisamment à couvert. ; d 

Avant tout il faut un garant au journal, et il ne saurait parai- ai 

tre sans un gérant avoué ; d un autre côté il faut que la pu- p 

Jjlieation d un journal continue pour que l'entreprise ne souf- te 

fre pas. Ces propriétaires , s'ils n'étaient pas en mesure de 

donner immédiatement un successeur au gérant qu'ils auraient di 

choisi m; pourraient l'imputer qu'à eux-mêmes , puisqu'ils t( 

n auraient point profité de la faculté que leur laisse la loi d'en c; 

désigner plusieurs d'avance. d' 

Tout doit être public quand il s'agit des organes de la pu- à 

blicité; aussi une autre précaution a été prise. Dans 1 état ac-

tuel delà législation , une feuille signée de l'éditeur responsa- pl 

ble est ensevelie chaque soir dans les cartons d'un greffe. On c( 

juge les hommes et les choses , et l'on se cache sous le voile la 

de l'anonyme. A mesure que nos mœurs parlementaires se qi 

forment.) nous sentons de plus en plus le besoin d'une pubb- ci 

cité complète. 

Le projet veut que le nom du gérant responsable qui si- l'; 

gnera la feuille soit imprimé a la fin du journal. A l'aide de ui 

cette précaution , la garantie d'un nom honorable sera don- ci 

née à la société ; on sera moins hardi dans les appréciations, n 

moins vif dans les censures , et sur le point d'être légal , le P1 

journal indiquera lui-même à la partie publique celui qui 

doit lui répondre si les objets sacrés de la vénération et du T 

respect des peuples sont Outragés , si les lois sont violées , si bl 

les droits sont méconnus : les citoyens qui seraient blessés dans 

1 ur honneur ou dans leur renommée , sauront quel est celui d 

qui doit réparer leur injure , le public enfin sera averti du de- h 

gré de confiance qu'il doit accorder aux allégations et aux doc- d 

trines , à l'éloge et au blâme. h 

Il est inutile de dire que le signataire de chaque feuille ci 

seia cité devant les tribunaux , et puni pour leur contenu, s'il u 

'y a lieu. -Néanmoins , la loi conserve au ministère public le 

droit , et lui impose même de rechercher l'auteur de l'article 

rincriminé , et par conséquent du délit. Toutes les fois qu'il g 

peut être connu , le gérant responsable n'est alors que son h 

complice. 11 ne répond, comme auteur, qu'à défaut de l'au- P 

teur même. Par ce moyen» point de solidarité de peines ; )' 

'«■tacun répond-de ses propres œuvres , et l'allégation du nom * 

d'un écrivain , ni même la désignation de sa personne, ne a 

dégagent la responsabilité du gérant : car ce serait s'en re-

mettre à la fraude du soin de procurer l'impunité. P 

<- Les régira qui -viennent d'être indiquées guverneront d'une y 

manière absolue les journaux qui seront établis postérieure- f 

nient à la promulgation de la présente loi ; on n'a pas pensé 1 

qu'elles pussent être, appliquées sans.modification aux jour- ™ 

naux actuellement existans; un. juste respect pour les -droits * 

.acquis ne le permet pas ; et sur ce respect se fondent les deux r 

grands principes de la société humaine , la paix et la foi ^ 

publique. Si , aveuglés par je ne sais quel ressentiment , ou r 

lnême entraînés par une juste indignation contre les lois et 1 

la licence de la presse , nous pouvions cesser un instant de 1 

considérer des droits acquis comme sacrés, lé moment ne se- 1 

raît pas éloigné où il n v aurait plus parmi nous ni droits ' 

certains,, ni propriété assurée. Toutes les lois de réparation ' 

portées depuis l'heureuse époque de la restauration ont con- i 

sacré de concert la possession et les droits acquis sous l'em- ' 

pire des lois révolutionnaires les plus violentes. Le législateur 

a fermé les yeux sur l'injustice ou l'illégalité de leur origine. 1 

Les lois ont dit : qu'ils soient , puisqu'ils sont ; et elles ont 1 

trouvé dans l'existence actuelle de ces droits et de cette pos- ' 

session une raison suffisante de la continuation de leur durée. 

( bravos. ) 

., Il ne saurait en être autrement à l'égard de la propriété des 

journaux et des droits que les possesseurs ont acquis sous l'in-

fluence tutélaire du sceptre paternel des Bourbons , et dont 

l'existence , il faut te remarquer, a été solennellement recon-

nue par une loi. 

Sans doute il ne faut les affranchir d'aucune des conditions 

que l'intérêt de la société réclame impérieusement ; mais si 

parmi ces conditions il en est qui soient compatibles avec leur 

conservation ; ce sont celles-là qu'il faut choisir ; ce qui im-

porte à leur égard , c'est que les règles qui assurent une res-

ponsabilité réelle leur soient appliquées , et qu'ils ne puissent 

point échapper à la répression sévère des délits ét de la li-
cence. 

La loi proposée accorde d'abord le délai de trois mois aux 

propriétaires des journaux existans pour se conformer à celles 

de ses dispositions qui leur sont applicables. Elle ne veut sur-

prendre aucun intérêt, elle veut rendre faciles tous les ar-

ïangemens qu'elle nécessite. 

Dans cette vue, elle n'assujettit les propriétaires de jour-

naux actuellement existans qu'à présenter les gérans respon-

sables , 'ce qui est une mesure d'ordre public ; et dans le cas où 

ceux-ci ne posséderaient pas le quart du cautionnement , ils 

devront justifiéV qu'ils sont depuis plus d'un an sérieux et légi-

times propriétaires d'immeubles payant au moins 5oo fr. d'im-

positions directes, fibres de toute 'hypothèque. L'indulgence 

. <le la loi est grande , mais l'alternative qu'elle accorde paraît 

commandée par la nécessité ; on ne saurait se dissimuler que , 

dans l'état actuel des choses , le cautionnement des journaux 
1 appartient la plupart du tems à des bailleurs de fonds étran-

gers a 1 entreprise, ou a des actionnaires qui sont, à cet é^ard 

«te simples créanciers de la société. ' 

Pour entrer franchement dans le système de la nouvelle loi 
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déclarations des journaux aux déclarations prescrites par la loi i 

du ai octobre i8't4, pour les livres , et indiquer une branche I 

d'adiniu slration publique au lieu de désigner le fouctiounaiie s 

auquel il a plu au roi de la confier. Ln fonctionnaire spécial i 

peut cesser d'exister ; une branche d'administration subsiste i 

toujours. s 

La loi du 9 juin 1819 avait déjà autorisé les tribunaux à < 

doubler les amendes encourues par les auteurs ou les rédac- : 

teurs d'articles imprimés dans un journal pour laits de pubii- < 

cation. Le projet de loi défend aux juges de réduire les amen- i 

des au-dessous du double du mininum fixé par les lois relatives t 

à la repression des délits de La presse. 

- La raison de cette disposition est simple ; l'instrument em- 1 

ployé pour commettre le délit, constitue dans ce cas' une cir- 1 

constance aggravante ; il serait contre la nature des choses de 

laisser aux juges la liberté de réduire la peine au niveau de ce ; 

qu'ils infligent, dans le cas où l'offense est accompagnée des 1 

circonstances les plus atténuantes. ; 

Toutes les législations répriment sévèrement la récidive'; I 

l'art. 10 de la loi du 9 juin 1819 pourvoit en partie relative- 1 

Oient aux écrits périodiques ; néanmoins ses dispositions sont I 

encore insuffisantes. 11 faut empêcher, s'il se peut, qu'un délit 1 

ne dégénère en habitude; il faut intéresser les gérans et les 1 

propriétaires eux-mêmes à l'innocence de leurs feuilles, 1 

Un gérant responsable est une sorte de censeur de leur choix 1 

que.la loi impose aux propriétaires de journaux, dans le dou-

ble intérêt de l'état et de l'association. ] 

En acceptant cette espèce de magistrature dont la volonté 

de ses associés l'investit, et que la loi reconnaît , il s'o- 1 

blige à en remplir les devoirs. Les tribunaux, an lui défen-

dant de s'immiscer à l'avenir dans la gestion d'aucun journal , i 

lorsqu'il se trouvera convaincu de les avoir violés pour la se-

conde fois , déclareront un fait-plutôt qu'ils ne prononceront 

une peine; il sera réputé incapable, parce qu'il aura été cons-

taté qu'il est indigne. 

Mais les circonstances de la récidive peuvent être tellement 

graves, qu une peine qui n'atteindrait que le gérant responsa-

ble n'offrirait pas à la société de garantie suffisante ; aussi le 

projet de loi autorise-t-il les tribunaux à prononcer contre un 

journal en récidive , une suspension d'un mois. Pendant ce 

tems, le cautionnement du journal ne pourra recevoir une 

autre destination. 

La France entière gémit d'un abus odieux qui s'est glissé de-

puis quelque tems dans les journaux destinés à reproduire aux 

yeux de tous les scènes animées des combats judiciaires; en 

rendant compte dés audiences des tribunaux , les journaux de 

jurisprudence ne propagent que trop souvent la diifainatioh et 

la calomnie. Prohiber ces publications dans tous les cas, ce 

serait sans doute porter atteinte à la publicité des débats ; le 

remède est d'ailleurs au pouvoir des juges: l'article 64 de la 

Charte les autorise à interdire la publicité des débats lorsqu'ils 

reconnaissent qu'elle serait dangereus; pour Tordre et les 

mœurs ; toutes les fois qu'ils auront ordonné le huis-clos, le 

projet de loi défend aux journaux dé publier les faits de diffa-

mation. La même défense leur,est faite lorsqu'aux termes du 

dernier-paragraphe de l'article 20 de la loi du 17 mai 1819, 

les tribunaux civils auront, pour-les faits diffamatoires étran-

gers à ta cause , réservé soit faction publique , soit l'action ci-

vile des parties. ' . 

Telle est , Messieurs, l'économie du projet de.loi que le 

roi nous a.ordonné de soumettre à vos délibérations. Vous re-

marquerez avec quelle religieuse attention on a respecté en le 

rédigeant les limites de la liberté constitutionnelle , avec quel 

soin scrupuleux les droits de la propriété èt de l'industrie y 

sont ménagés , et comme on a cherché à assortir les peines à 

la nature du délit, en évitant tout ce qui avilit lors même qu'on 

a été lorcé d'avoir recours à ce qui aggrave; une dernière dis-

position vient couronner l'édifice, c'est l'abrogation de la loi 
du 17 mars 182-!. 

Le caractère dé cette loi est essentiellement transitoire ; c'est' 

pour ainsi dire , un moyeu terme entre le régime exception-

nel de la censure et l'établissement'diîiuiiif d'une législation 

de droit commun pour la presse périodique. 

La loi du 9 juiu 1819 avait été un premier essai en ce genre. 

U ne fut pas beureux. Ses imperfections, l'abus que l'on fit 

d'une liberté sans limite qui n'était pas encore dans les habi-

tudes de la nation , un détestable attentat replacèrent de nou-

veau la presse périodique sous le régime d'une législation 

d exception, ce fut pour remplacer les lois de censure du 

3i mars 1820,26 juillet 1821, et uu autre projet qui tendait 

à là proroger pour plusieurs années, que la loi du 17 mars 
1822 intervint. 

Elle emprunta l'autorisation de la loi du 5i mars 1820 , 

qui ne I avait établie que pour un an et pour faciliter la cen-

sure. Avec elle la Censure devint facultative, et la liberté in-

termittente ; le pouvoir politique, en se réservanfla censure 

temporaire, abdiqua la censure perpétuelle en faveur des tri-

bunaux ; il fit plus; il se soumit lui-même à ta censure de 

l'autorité judiciaire. La liberté sans cesse menacée, lors 

même qu'elle n'était pas restreinte , devint de plus on plus 

inquiète. L'irritation des esprits s'entretenait par la publica-

tion libre , et s accroissait par le silenee lorsqu'il était com-
mandé. 

Il est évident qu'un tel état de choses est loin de remédier 

au mal; mais il est préférable encore au danger d'une licence 

sans bornes, qui, dans son aveugle délire, dévorerait les li-

bertés publiques elles-mêmes. Souvenez-vous, Messieurs , que 

la liberté de la presse vivement réclamée , il y a quarante ans, 

comme un des plus précieux bienfaits qu'un nouvel ordre de 

choses pût procurer aux français, ne tarda pas à être englou-

tie dans l'abîme des révolutions. Ces terribles convulsions 

politiques qui trompent tout à la fois les espérances et dé-

jouent les efforts des hommes de bien, dépassent rapidement 

le but, ramènent à l'arbitraire par la licence et l'arnarcUie , 

et aux abus par les violences et les excès. Il nous faut donc 

une loi fortement répressive si nous voulons que la presse de-

meure libre. ("lîravo ! bravo ! ) 

En nous ordonnant de vous proposer une telle loi, le roi 

a entendu fonder le droit commun de la presse périodique. 

Toutes les précautions sont prises pour que les journaux ne 

puissent nuire, et dans tous les cas pour qu'ils ne puissent 

nuire impunément. Ces garanties sont de nature à devenir de 

• plus en plus-etlicaces ; elles remplaceront avec avantage celte 

' censure facultative dont l'établissement était un signal de pé-

1 ril, et qui devenait elle-même uu véritable danger ; instru-

ment usé, désormais inutile pour la défense , et propre sei^ 

lern-ut à blesser les imprudentes mains qui tenteraient de 

s'en servir; précaution dangereuse qui compromettait I auto-

rité si l'on y" recourait dans des circonstances sans gravité 

réelle ; précaution inutile si des circonstances graves se pré-

sentaient , puisqu'au jour de l-in a 01 et de la révolte ou le 

droit commun serait impuissant, la royauté serait toujours 

assez forte avec le concours des hommes de bien, avec celui 

des chambres, en vertu du droit inhérent à sa .uature pour 

sauver l'état et les lois ,l!es-mùnes. Il ne convient pas de 

tronsforiner en un moyen légal ordinaire ce qui est un re-

mède extrême; on affaiblit le pouvoir quand on cherche à 

le renforcer par l'usage intempestif et multiplié de =es der-

nières ressources. ( Très-bien ). ■ 

La juridiction extraordinaire , dont-la loi du 17 mars 182a 

avait investi les tribunaux -, est saus doute incompatible avec 

les dispositions du projet de loi : mais la société ne perdra tien 

à sa suppression. Eu effet , cette espèce de jury politique qui 

tenait la balance égale entre le gouvernement et la presse pé-

riodique , et condamnait suivant ses impressions actuelles la 

tendance des actes de l'autorité'ou celle des feuilles de lo (po-

sition , n'av ait d'autres peines à prononcer que la suspension 

ou la suppression du journal ; or, la suppression ou la suspen-

sion prononcées nuement cessent d'être des peines répressives 

lorsque les journaux sont libres et que le privilège est aboli. 

Mais les tribunaux rendus à leurs habitudes n'en seront que 

plus redoutables pOurl.es perturbateurs de l'ordre public. 

Quelle que puisse être l'utilité des journaux, comme leurs 

rédacteurs ne tiennent après tout leur mission que d'eux-mê-

mes, on ne saur.ùt leur reconnaître le droit infini de tout 

écrire et de ne répondre.de rien. Qu'une responsabilité inévi-

table atteigne ceux qui, -abandonnant la grande pensée du 

bien public , osent professer des doctrines anti-sociales, qui n« 

craignent pas d'outrager ce quil y a de p lus respectable et de 

plus sacré parmi les hommes , la religion et la royauté ; qui 

fomentent la corruption des.m -ours et cherchent à réveiller 

des passions coupables que les bienfaits de deux rois ont heu-

reusement éteintes. Mais que toute sécurité soit donnée 'aux 

écrivains de lionne foi et de bonne.volonté. Lorsque la loyauté 

et l'amour de la vérité et de la justice sont sur le trôn••■, les lois 

proposées au nom du roi doivent porter l'empreinte de ses in-

tentions généreuses dans toutes leurs dispositions , comme son 

nona sacré brille sur leur frontispice. ( Adhésion unanime. ) 

La société trouvera toujours les magistrats de - l'ordre judi-

ciaire prêts à réprimerles délits constatés et qu alifiés. Tout" 

puissans avec la loi, inflexibles comme les oracles, ils ne ba-

lanceront jamais à suspendre le journal dangereux qui aura 

plusieurs l'ois porté atteinte à la paix publique. Ils n'hésiteront 

pas davantage à frapper d'une salutaire interdiction le gérant 

d'un journal qui, désertant sa propre cause et trahissant à la 

l'ois ses associés et sa patrie , aura à plus d'une reprise laissé 

outrager dans sa feuille la religion ou la royauté, la morale ou 

les lois du royaume. 

La royauté et l'état sont donc suffisamment défendus par les 

dispositions que le projet de loi substitue à la loi du 17 mar* 

1822. 

CHAMBRE DES PAIRS. 

Bulletin du i5 avril. 

La chambre s'est re'unie à une heure. Elle s'est 

d'abord occupée de la vérification des grandes let-

tres de naturalisation accorde'es par le roi à MVI. 

le prince de Hohenlolie-Bartenstein et le prince 

d'Aremberg. Cette vérification a été prononcée par 

la chambre , après une discussion dans laquelle out 

été entendu Al M. le. comte de Suint-Roman , le ba-

ron Pasquier , le baron Mounier , le marquis de. 

Vente et le comte de Polfrecoulant. 

Le surplus de la séance a été occupé par 1ère-, 

nouvellement des bureaux. La chambre se réunira 

demain pour délibérer sur la proposition relative 

au mode de nomination des commissions. ' 

ril, 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 

La commission chargée d'examiner le projet de 

loi tendant à autoriser le ministre des finances à. 

faire inscrire au grand livre de la dette publique 

jusqu'à concurrence de 4 millions de rentes 5 pour, 

cent , est composée ainsi : 

.1" bureau, M: le comte So'hastiani ; i.c,, M. 0 lifti»; 

5.e, M. de Turkheim ; /,.e , VI. D irergier de H.ta-

rtnne ; 5,e, M. le marquis du Lyon ; fi.e , M. Haas 

de Belfort; j .e , VI. de Lorgeri! ; 8.e , M. le baron 

Delessert ; q.e , M. du Marrallach. 

Commission des pétitions. 

1"[bureau , |l. le coin le de Montsàulnin ; 2.e ; 

M. Etienne; 5.e , M. le comte Andréossv ; 4.e , M. 

Dupont (de l'Eure) ; 5.e , M. le comte de Lur-Sa-

luces ; 6.e, M. le comte de Sade ; 7.e , M. le vi-

comte de Lapeyrade ; 8.e , M, Berard ; q.e , M. Bas-

thoulh. 

e vi-

Bas-

NOUVELLES ETRANGERES. 
AFFAIRES DE L'OIUEfvT. 

On lil dansla Gazette d'Augsbourg du 1/4 avril, sous la rubrt-

quede Trieste : Il paraîtrait que les propositions faites à Méhé-

met-Ali , par une puissance européenne, de se déclarer indé-

pendant , lui ont vivement déplu, et qu'il a ordonné de suite 

l'équipement de plusieurs bàtimens de guerre destinés à se-

courir sou fils Ibrahim , ou à le ramener au besoin. En effet, 

d'eux bàtimens de guerre et vingt de transport ont mis à la 

voile d'Alexandrie vers le milieu de février, et se sont ralliés 

dans les eaux de Candie après avoir été séparés par un très-

gros tems. Ibrahim-Pacha , malgré ce renfort dont il doit être 

instruit, relire ses troupes-de l'intérieur de la Morée et se con-

centre autour de Modon. Soliinan- Bey , qui occupait la posi-

tion de Tripolitza, a reçu l'ordre de raser cette forteresse, e( 

il doit être arrivé maintenant à Modon avec son corps d'armée. 

Plusieurs agens d'Ibrahim parcourent les lles-lontennes pour 

acheter des provisions du bouche ; et l'ouverture toute récenuj. 

de'ce marché ne pouvait pas arriver plus à propos pour le.» 



V.Sjj.licns qui avaient souffert beaucoup dû manque d-> vivres 

qu; Vrsl fait sculrr pendant Miner dernier , tant sur le cou-' 

tment rjue dans 1 Archipel grée. 

I.e journal de St-I V-tersbourg du M mars . renferme le res-

«'Jluiipérial suivant , adr ssé an gouverneur je celte capitale: ; 

« la- t'railé de pais, cuire ta Russie et la Perse a été signé à [ 
» I urkmantscha: le 10 lévrier. Ce traité assure à la Russie une 

» Iroulière uouve.'le et m -illeure, et en outre d'une indeiu- j 
» nilé suffisante pour les frais de la guerre, une augmentation | 

■ de territoire composée dT.tivan , de Nalhlsliévnn et de leur \ 

» territoire. qui formeront une nouvelle proviui ede l'empire, 

» sous le nom de province d'Arménie , etc. Le traité de paix 

- sera porté à la connaissance du public par un nouveau nia* 

* niiesle. 

» Je suis toujours votre affectionné , «igné NicOi.»s. » 

Les lettres de Vienne rapportent que la poste de Semlin du 

S avril, n'a point couiiruté le bruit qui-avait couru à la bourse 

un massacre du prince «ervieti Milosch paf les Turcs, et de 

l'insurrection de cette province. — Ou dit généralement à ' 

}'tenue que ta rupture de la ilussle a décidé une déclaration j 

de neutralité de ht part des cours d'Autriche , d'Angleterre et j 

de France ; et que dans cette déclaration , la question grecque 

est absolument séparée de la question russe et turque. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 
D'un jugement rendu par le tribunal de conuncrce He Lyon , 

)e vinigi-huil niais mil huit cent vingt iiïiit. entie Claude Grange, 

aubergiste , demeurant à la Gui lo.ièie , et Ciaude Larama, eu-

irepietreur de travaux publics, demeurant aux Hrolteaux, même 

comiiique, il appert que la société qui a existé entre les susnom-

més pour le décli-argement des terres employées au remblai de la 

digue de la Guillotière , 9 été dissoute à r tmpter du premier 

tu'ai s , et la liquidation déférée a Claude Orangé. 

VENTE PAU EXPROPRIATION FORCÉE 

jD'immeu-btus situé? sur la commune de Saint - (îermnin-sur-VAr-

bre^le
 f
 canton tfo V Arbt^ie , deuxième arrondisieiuent du dèpar-

iement eiu Rhône , apparAeniinl à Pierre G i vaud, propriétaire-

cutifi uteur. et <t Frant Ot.sc Morel, son épouxe
 f

 demeurant en-

stmblc eu ladite commune de Saini-Oerniain-sui -lf Arbre.sie. 

CES un rmiFS CO;^ISTI ST Î 

1* En un bâtiment situé au lieu de GJay , commune de St-

Germain-sur-rÂt bielle , c unpo é de deux petits corps séça;és 

par une cour, <!ai:i> laquelle 1 n etftie pat un portail au nord 

déclinant au levant; lecoips de bâtiment étant à droite dudit 

porta:! se compose dim rez-de-chaussée , d'une ehainbre au-

dessus , eta ., sur le chemin dit des Goules, une porte au,rez-

tie-(;h;.j.VSSt-e , et une fenêtre au premier étage. Le petit corps de 

liàtiinent et-ant à gauche du même portail se compose d'une 

pièce au rett-de-chani-Site, à ute fenêtre s,a le chemin de Glay à 

Buliv. Lesdits deux petits corps dt bàtimens et cour close de 

inuis, le tout conligu , contie. nent en sun.-rtic.e trois ares 

environ. 

2:' En un filtre pelit -corps de bàlimenl composé d'un f.ur-

rner et d'un hangar, et en un peiii terrain servant de sue) ou 

«ire , et encore en un jardin , le tout eoulig.i, cios de murs> con-
letioUt en superfi, ie s. i/.e ares quinze centiares environ. 

5° En un leu/iineat de fonds en vigne et terre , situé au 1er-

Htoite du Trêve-Chavàno , même commune de St-Germain-

sui-FAi b":e
v
sle , contenant , savvii. : en vigne , six ares quai aute-

six ceulia es , et et: terre , qua.au.le-oniq i re* vingt-deux cen-

tiares , le tout envi,nu. 

4° En un léuemi-.ni de fonds en vigne et verger , appelé 

Bonne-Cl;t:ule j situé an tenilo'ne des Goules, mie commune 

de Sl-Germain-sur-i'Àrbresle , contenant, savoir : en verger, 

trois ares vingl-lrois centiares , et en vigne , vingt-deux ares 

ciuauaqte-huii centi.ne* , le tout environ. 

" 5u En une terre située au terntoire des Fontanières , même 

commune de St-Germain sur l'Aibre.-de , contenant vingt-cinq 

ares quatre-vingt-qi.uhe c« ntiares environ, 

Gu, Et en uu tellement de fonds vigne et terre , situé atx terri-

toire d'Om i - , susdite commune de Sl-Germaui sur-i'Arbtesle , 

coùtènantj savoir ; en vigne, 'ouaiantérCma ajres \ingt-deux 

centiares, et en terre , six ares quaianle-six centiares , le tout 

environ. 

TONS ces immeubles sont habités et cultivés par lesdils mariés 

Girauii et Morel, et sont situés sur : a dite couimuue de Sl-Ger-

luai,n-'s;*i;-l'Arbresle, canton de l'Ai biesle , deuxième arrondisse-

lu&rVt "eu département du Kbûne. 

Ils out été saisis,le ving'-de.ix septembre mil huit cent-vingt-

sept , par procès-\erbal de Chardon \ huissier à l'Arbresie , au 

préjudice desdits mai iég Piene GirauJ et Frantv)ise Morel, a 

la requête de Louis l.iuguel* huissier à Lyon , y demeurant , 

rt e de la Baleine , il" i* 
Copie entière de ce piocès-verbal de saisie immobilière a été 

laissée , ledit joui' vingt-deux seplembie mil huit ceut viugbse.pi, 

à M. Chanel, maire de ladite commune de St-Germaiu-sui-

l'Arbresle , et à M. Berthaut , greffier de la justice de paix du 

canton de l'Arbresle, lesquels ont visé ledit proeès-veibat, qui 

a été enregîstié a l'Arbre S le , le même jour vitigt-deux septem-

bre mil huit cent vingt-sept , par Vessière , qui a icçu quaiie 

francs quarante centimes. 

Cette saisie 'immobilière a été transcrite au bureau défi b y po-

te q nés de L;on,le huit j.in. iei uiil huit cent viugl-ln.it , voi 14 , 

i,4* 58 , et au greffe du tribunal de preuiit re. instance de Lyon , 

le quinze du même mois de janvier , registre 35, n° 17. 

La vente pat expropriation forcée des susdits immeubles qsl 

pou^Suivie par tedit Louis Kiiiguet', hnUster , demeurant à Lyon , 

rue de la lîaleine, n*
1 1 , lequel a fait et coalinue son élection de 

domicile et constitution d'avoué , en l'étude et personne de M* 

Durand-Fornas , licencié en droit et avoué au tiibtmal de pre-

tuièic iuslance de Lyon, y demeurant , rue Si-Cùme, uu o, 

Cuutic lesdils Pierre Gnaud., propnétai.e caftivatenr, et l'ran-

r:;ise Morel, son épouse, demeurant ensemble en ladite e^m-

uiune de Saint-Ger.iiain sur l'Ai bresle , 

Pard.-vanf le tribunal de première instance séant à Lyon, au 

païîits de justice , place St-Jean. 

La première publication du cahier des charges a été faite It 

samedi ijuLrize mars mil huit cent vingt-huit, en l'audieuee du 

ciiées dn^il tribunal de première instance séant à Lyon , au pa 

lais de justice , place Sl-Jcau , icede tenante, depuis dix heurt! 

du matin jusqu'à la fin de la séance. 

La 'seconde a'été faite le samedi vingt-neuf mars même mois 

Ct là libisième le samedi douze avril s.avant ; et Tadjudicatitu 

ji.épatatoire a été fixée au's'aïuedi trois mai mil huit cent v.ugl 

UM - ■ ' ^v*%^v ; 

iiu conséquence , ladUe adjudication préparatoire des im 

tiiçubles «ti-tittssusvéuoncés sera faite ledit jour samedi trois ma 

mil huit cinf viugt-iuût , en l'audience des criées du tribunal d< 

première instance séant à l.yin , au palais de justice place St- j 

Jean, icelîe tenante depuis dis heures du matin jusqu'à la lin ] 

delà séance , sur l'enchère de deux inido francs , montant de 

la mise à prix, outre Ici clauses et conditions du cahier des 

charges. Signé DURARD-KOHSAS , avoue. 

S'udrrsxer, pôaravoir de ufau timjd'"t '-'f " 'gti Wi'nt. soit au-

<!<t Mc OtiruKU'-Foriiuti, avoue poursuivant, soit au greffe du tribu- | 

uat de première instance de Lyon. | 

VEXTE 

PAH sriTJi DE ntiîKiyfcat suit A^.lK^ATlOx VOLOSTAIRB, 

D'Immeubles s.tués en la commune de f 'harty , canton de Suint-

O. vis - Laval , deuxième ai voudissemtnt du département du 

ti'nôue , 

Vendu par le sieur .lean-Baplisle Artru , propriétaire à Lyon , 

rue de tiastin o , aux niuiaes eiéhastieu Gi» and et Mur^aerUe 

lijy.ivent , propriétaires-caltiratuuis à Clia.ty, suivant l'acte 

ci'-^'preS rappeie. 

Celle vetite est poursuivie paidevant !e tiibunai civil de Lyon , 

à la icqjéte de daine lïiéunure-Marie-i'icrrelte lioulard , veuve 

du sieur Claude tUbullet, rentière , demeurant a Lyon, place 

du Coiii ge, laque,ie fait élection de domicile et constitution 

d'avoué en t'élude et personne de M« t'ierre-L.outs-Féiix-Oclave 

bâtant, avoué près le tribunal civil de Lyon , y demeurant , rue 

Si-jcan, n° i- ; 

Contre les ma>ié» Sébastien Giraud et Marguerite Bnyrivent , 

propriétaires cultircteurs , dcuieiliant a Càa; iy , lesquels ont 

const.lué pour avoué Mc Foud. as , avoué , deuieurant à Lyjn , 

nie du f alais , n° i j 

El cuuue le sieur Jean-Jîapliste Artru, propriétaire , demeu-

rant à Lyon , rue de Casii ii;s ; 

\Eu exécution d'un jugement rendu par le tribunal civil de 

Lyon , le dix-sept février mil huit cent vmgt-sepl , dûment enre-

gistré le vingt-sept du uiciiie mois , mâtiné a avoué et signifié 

a parties. 

DËSIGRATIUN DES 151 MKCBi.ES. 

Ils consistent : i° en uu cu;ps de bâtiment de maître , situé à 

Ciiatiy, ca.itu.i de Saiiit-Ceuis-Laval, arrondi seuient de Lyon , 

coui[>use de quatre pièces au !e£-de-cna..ssée , de quaLre pièces 

au premier étage et de petits g.etueiS au-dessus , avec cour com-

inaue avec les acqaereuis ; eoidiné au nudi et au nord, pat" les 

propriétés des aequèi ca,* ; à l'est, par uu chemin public , ct à 

l'oeeiueiit, pa. ia maison de t' i a..çois ti iuctiard ; 

2° fcn un antre corps de bâtiment , silué andit Cliarly, cooi-

prenant ries écuries , remises et t'ei.ils, deux petit.» jaidins , une 

coui cl uiie pièce tic t.;iid« en teue et pré, le tout cu»itiga, de ta 

contenance d'en'n on viugl-cinq ares. quatre-V'iugl-sii eeutiares 

(siiil deux bieuerées , aucienne mesuré de Lyon) ; conflué au 

m.ni, pâY le., propriétés des acquéreurs; à l'est, aussi par ies 

propriétés t.e acqneieuis , et ei c ne les bâtiment et jardin de 

r'.aa.
(
uis iicH. tiatd, les butinions d'Ktienne i\*din et du sieur 

liiaucaard , et nlin par un cliemm ptioàc ; au nord , par ledit 

chemin publie, et a t ouest, jiar les bàtimens des aicurs Opinas 

çt tioiiil ; 

â" Eu uu ténement de fonds en vignes , de la contenue d'en-

vi, on dix. aies, .situé audit CUaïly , léiritere du •Jivàt
 9

 joignatit 

au matin la vig ic de Jean-Claude Uutnjud ; au midi , le clos de 

ia dame veui e itantoiinet ; au soir , la vigne des acquéreurs , et 

au no.il , un chemin puniic ; en uu autre ténement ne fjiids en 

v.g..e, s'tué au metne teriilui.e, de la contenue d'etiii.on six 

a.e»; eoniiiié au midi , par la vigne de François Lauiure, un sen-

tier a talon» entre deux; à l'o.ieut , au nord et à l'occident, par 

les vigacs des acquéreurs : 

4" ii i un pré , situe audit Clia ly, au territoire des Flaclife-

res , de la contenue d'environ t hectare 5 ares 44 centiares ("so t 

■8 bicnerees , ancienne mésure de Lyon) ; couline au nord, par 

le pré du siutn Cadix; à l'odeut , par le pré des acqueiears ; 

au midi , par un chemin de desserte , et au soir , par un autre 

chemin tendant de l'église de Charly au territoire des Fiachère, ; 

5" Et eniin en une petite partie de pré, située audit Chaily , 

[lènituire des Massjuniéies , de la contenue d'environ 6 ares; 

confinée au matin , au midi et au couchant, par les propriétés 

dms acquéreurs, et au nord , par le pré de M. De.urine. 

Le&dus immeubles sont , au surpl is , plus amplement dé-

signe» dans i'acie de vente passe par ledit Jean-liaptisle Artru 

aux ma.tés Chaud et Bjymejit, devant M" Uug .eyl , notaire à 

Lyon, le neuf juillel mil huit cent vingt-six ; lequel acte doit 

teuir lieu de minute d'enchère , et se trouve dépose au grellè du 

tiibouai civil de Lyon, ainsi que le cahier contenant l'ajouté des 

charges, clauses et cuuditijna de la vcu.e. 

La pieuiière mise à prix ou euclie.e est fixée à treize mille 

trots ceut cinquante flancs, ci ln,ajo ir. 

Cette somme comprend le prix de ia vente volontaire, douze 

mi.le t'.a.ics, et le montant de la sureiicllèrc de la dame iti-

boi.el , tieizeeent ciitq.i.uite fiai.es. 

Ltis immeubles dont il s'agit seumt vendus et adjugés par-

di vant leslit tribunal , au proùt du plus oll'.aut et ueruier tju-

ctlCitsseur , au-dessus de ia mise a prix sus-énoncée , et sous 

its clauses et conditijus tant du contrat du neuf juillet mil 

huit cent nugt stx , que de celles du cauier contenant l'ajoute 

des charges et condil.uns. 

t.a première publicalian desdils contrats et cahier des char-

ge? , a eu lieu te samedi quinze mars dei nier , depuis dix heures 

uu ipaln> jusqu'à ia tin tie la séance , purdevaut le liibunal de 

préu\lèif iustuiice séant à Lyuil, palais de jesttee , jiiaee Suint-

Jeaii , eu l'audience des c.iees; les deux autres publications ont 

eu lieu sueccssivéuicnl , de quinzaine en quinzaine. 

L'adjudication piéparuultc a été fixée au samedi trois niai 

mit nuit cent \iugL-hu.l. 

LAIOST, avoué. 

Nota. Les enchères ne seront reçues q te par le ministère d'a-

voué. 

6'adresser, pour avoir de plus amples reuseiguemens , à M' La-

ftiid , ucoaé , rue Satut-Jc.tu , »? ij. 

VENTE 

Des immeubles de ta succession bénéficiaire de défunt Jean-Claude : I 

Bouid.ltou et Marie Faitluud, situés en la.commune de StJutien-

sr.r-U.bost , canton de C.Irbresle. 

A La jéquête de faul Diugere , propriélaiie-cullivateur , de-

meurant eu la commune de Savigny , tuteur de Calh line et ( 

d'Anioine tioui dillon, euTahs mineurs de défunts Jeau-Ci ude ; \ 

iiuuidillju et Marie Vialia.id_, q.n étaieut proptielaXesculiiva- ; » 

leurs eu ia commune de Si-J uiitm-sui-liibosl ; lequel fait élection | . 

de doiuicite et constituliuii d'avoué eu l'éiuJe et personne de Me ' 1 

t'ierie-Louis-i'éiix-Oclave Lafant, avoué [irès le tribunal civil de ( 

Lyon , y demeurant, nie St-jeau , u" 17 ; 

El eu présence du sieur Philippe Bressuud , propriélaire-culti- 1 

valeur, demeiiiaut en la cJinmuuc de St-Juiieii-sur-Uibost , su- , 

biugè tuteur desdits miiicurs, ou dùmeiit appelé ; j i 

11 sera procède pardevanl M« Oesprez, notaire à la résidence : 

de l'Arbresle, dans les biUiuiens ci apres désignés, et après l'ac-

complissement des f u mahlcs p.escrites par la loi , à la vente en ! 

t.ois lots, au plus LiilVaat et dernier enchérisseur, des immeuble» 

de la succession desdils dél'ui.ts Jean-Claude Bou.dilluii et Marie 

V'ia.iaaJ , situés .an U commune de St'Julien-sur-Bibost fv^i 
de l'Arbresle, arrou.dis-emeul de Lyjn , département du îj^Z," 

Ladite vente sera faite en vertu d'un jujçemrnt du tribu 1 I 

civil de Lyon , rendu sur la requête de Paul Dargère , luitur 

suite du rapport de M. Camyer , l'un des juges, et des concl 

sious de M. le procureur du roi, le UuitJéecmhre mil huit cen. 
vingt-sept, enregistré. nt 

F 11 1. 'i| 1KB LOT. 

Un corps de b Uiment, au lieu du Burat, composé de cuisin, 
chambres , caves, g.eiiters. ie * 

Un autre corps de bâtiment , au même lieu , composé d'ecnr' 
et fenily avec cour. 

El un tellement de vigie, terre et pré, joignant les bàlUien, 

contenant 1 heelai e /|S a, es 5o ce itiares (ti biclierees ct deu ! 

environ ; l'estimation de ce lot est de lu somme de . . 3
a

---"f 

DKl XlitMli LUT. '
 k 

Un ténement dechenevièie et pré, joignant, au midi 

le ruisseau de Cooooud , de la contenue de 67 ares ^ 

cenliares (5 biciierées 1 quart, environ ; estime . . , 

THOlsIMlîîl LOT. / 

Un ténement de terre et bois pineau , sur le revers de 

la colline du ruisseau C luuo.ld , enn tenant 1 hectare t3 

a.es Su centiares (9 bi.'Itérées trois q laits) environ , es-

time , jg. 

Total de l'esliinati.m du domaine du B uat, actuelle- , , 

mentoceupe par François Bourdilloa,aïeul des mineurs. 55,18 

Les cuchères seront re.-ues au-dessus du m.rnlaut de l'estima-

tion de chaque lot , et une enchère généiaie sera ouverte au-des-
sus du moulant foi al des enchères partielles, outre les chaecs 

dont le cahier a éle déposé aux minutes de M.e Desprez, uotaiie! 

commis pari,; jugement du 8 décembre. 

L'adjudicati 111 préparatoue aura lieu le mercredi trente avril 

mil huit cent viugi-huit, à dix heu.ts du malin, dans l'étude du 

notaire sus-nommé. Signé LAFOHT. 

S'adresser, peur les reriseigiiemens à M" Lafout , avoué du 

poursuivant, et à M« Oesprez, notaire commis par le tribunal. 

A vendre un fonds de boulangerie et autres objets 

mobiliers. 

Le vingt-trois avril mil Imit cent vingt-huit, à 

huit heures tlu malin , il sera proce'ilé par le minis-

tère de l'uu de MM. les coinmissaires-priseurs de 

cette ville et pardevuut lioiiuevaux , notaire à 

Lyon , à la vente d'un fonds de boulangerie , situi 

h Lyon , quai de Boiidy , u° 155 , en face du pont 

projeté sur la Saône, se composant notamment d'un 

four, d'une banque, de balances et autres objets 

relatifs à ia profession de boulanger ; 

Et à la vente d'autres objets mobiliers , tels que 

plaea.nls , vaisselle , litig»s, eie., le tout saisi au 

préjudice du sieur Antoine Daix ; 

Cetta vente aura lieu dans le domicile dudit sieur 

Daix, à Lyon , quai de Hondy , u" 155. 

S'adresser pour les reuseignemens et la lecture 

du cahier d«s charges , audit Me Bonuevaux. , no-

tnile à Lyon, rue palais Grillet, n" 2. 

Lundi prochain vingt-un du coura it, à Beuf heures du matin, 

sur la place Louis XVI dé la ville de là Uuilloiiére , au lieu des 

Broltcatix , il sera procédé à la vente et à l'enchère du divers ef-

fets mobiliers saisis au préjudice du sieur Gan ter. 

Lesquels consistent en table, banque , ustensiles de pâlissier 

et autres objets ; et ce, en vertu d'un jugement rendu parle tri-
tfttnal de commerce de Lyon. PAKCEIAT jeune. 

AVIS. 

BREVET D'iiNVENTlOIf 

Accordé et reconnu le 14 octobre 1827, au iièur 

Moussier-bièvre , demeurant à Paris, rue des 

Fossés-Montmartre , n" 6, pour la découverte 

des limes sulfuritpies dtamantées , pour enlever 

et détruire les cors aux pieds ; le prix est fixé 

à 1 fr. 5o c. , avec un avis qui indique la mar 

nière d'en faire usage. 

La propriété de ces limes est reconnue et ap-

prouvée pour le meilleur procédé qu'on ait pu,dé-

couvrir pour se soulager de suite soi-même , pour 

enlever, détruire les cors aux pieds , verrues et 

durillons les plus iuvétére's , sans éprouver aucune 

douleur , ni s'exposer à aucun accident. 

Les dépôts , à Lyon , sont chez M. Rtchcr, mar-

chand tailleur , rue Mercière, n° 20; chez M. Ros-

ier , marchand de nouveautés , au Petit-Chaperoa-

Roug<î , rue Roiuarin, n" G, uu moulée de la Gla-

cière ; chez Mnd. Touve G indelle, débitante de ta,-

bac , place du Polit-Change. 

SPECTACLES DU ,« AVRIL. 

G It AN L» TU EATItE PltOV 1S01 liE. 

LE MARI A Jloaas's PoarcàKs, comédie.—Ls ROSSIC.VOL', oré.n-

— LA FILLE MAL GARDÉE, ballet. 

TUÏUTRE DES CÉLESTlèîS. 

LE MAHCIUSD DB FABAI-LUIES , vaud. — M. JOVIAL, vaad. —. 

LES OuvaiEKs , vaud.—PIEUKE , I'ALL ET JEAS, vaud. 

BOUItSE DU 10. 

Cinqp.ojo consul, jouis.du ti mars i8aS. ioifâo.55 Go 55 ou-

Trois p. q(o, jouis, du aidée. 1817. 631' ûa ûu 55 4o 5o 45 

Acliuus .le la banque de France , jouissance de janvier iSî"» 

. i88il'5o. 

Renies de l\uptes. 

Cert. Faleoniiet de nû ducats, change variable, jouis, de janvier 

1828. 74145 5o 55 Sa 70 741'8o. 

Id. l'.auçais, de 5y ducats cuati. fixe 4»3 4"1l5o, jouis, de janvier 

iSa8.-.
 7

4f5o. 

Oblig. de iNaples , cmn. Rothschild , en liv. sler. aSft 5o. 

Iteiile d'Espagne, 5 p.ojo ceil.l'ranç. Jouis.de nov. 9. 

Empr.royald'Esp igne, iSa3.Jouis.de-janv.1828. 7^. 

Uenle perpèlutlie d'Ësp. 5 p. ôjo. Jo.ias. de janv. 1S28. 4S M
3

" 

Mèt. d'Autiiehe 1000 tl. tiSi'de tente. Ad. liolhsehild. 

Emp. d'ilailircmijonrs. par lô.ème. Jouis.dc jau. 670I. 

lt<é, LVil'lUHliUlE DB URIKEI* GRUDB Jffll UERCIÈRE, N° tu\. 


